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S C R I P T A

Numéro Scripta :  1615

Autre(s) référence(s) :  Fauroux 170

Auteur(s) : Hubert, fils d’Audrieu [particulier]

Bénéficiaire(s) : Cerisy-la-Forêt, Saint-Vigor (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1035-1066]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume le Bâtard souscrit l’acte par lequel Hubert fils d’Audrieu donne à l’abbaye de Cerisy un alleu à Brécy
et deux maisons à Bayeux.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fauroux  Marie, Recueil des actes des ducs de Normandie de 911 à 1066, Caen, Caron (MSAN ; 36), 1961,
n°170, p. 360.

Dissertation critique
Voir FAUROUX, p. 360. Texte connu seulement par l’intermédiaire d’une pancarte de 1120. Règne du duc
Guillaume avant la conquête d’Angleterre, 1035-1066.

Texte établi d’après a

Ego Hubertus filius Audrieu dedi Deo et Sancto Vigori terram quam apud Brechi in alodio habebam et duas
domos apud Bajocas, concedente Osmondo de Columbis. Clarebardus, prefati Osmondi filius, tres acras terre super
apposuit, concedente domino suo Willelmo comite.
Signum Willelmi comitis +. S. Huberti +. S. Clarebardi +. S. Osmondi +.


